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Fédération Française des Sociétés d’Aviron

Revue RAMER

CONVENTION ABONNEMENT AUTOMATIQUE 2011

Je soussigné(e) :


Président(e) du club :


souhaite prendre un abonnement à « Ramer » le magazine de la FFSA pour tous les licenciés A de mon club.

Dès réception de cette convention à la FFSA, chaque licence saisie par le club sera couplée d’un abonnement pour 4 numéros à « Ramer ».

Le tarif facturé sera de 15 € par abonnement.

Lors de la prise de chaque licence, j’autorise la FFSA à débiter le compte du club du montant de l’abonnement sur le serveur licence.

Date :

Signature :

Cachet du club :

À renvoyer à la FFSA.





Fédération Française des Sociétés d’Aviron


17 boulevard de la Marne – 94736 Nogent-sur-Marne CEDEX


www.avironfrance.fr – contact@avironfrance.fr – Tél. +33 (0)1 45 14 26 40 – Fax +33 (0)1 48 75 78 75

















Réf. : 2008 Abonnement automatique 
1/1
23/02/2011

